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D É C L A R A T I O N  
 

du porte-parole concernant l'accord entre les Philippines et l'Indonésie 

concernant la frontière entre leurs zones économiques exclusives dans la mer 

de Mindanao et la mer des Célèbes  

 
 
 
 

"Nous saluons l'accord intervenu entre les gouvernements de la République des Philippines 
et de la République d'Indonésie sur la délimitation de leurs zones économiques exclusives 
(ZEE) qui se recoupent partiellement dans la mer de Mindanao et la mer des Célèbes; il 
s'agit d'un bon exemple de résolution pacifique d'un différend maritime par la 
coopération, dans le respect du droit international. 
 
L'accord atteste de la volonté des partenaires de s'engager dans un processus consultatif 
de règlement des différends fondé sur l'égalité et le respect mutuel, et constitue une 
contribution importante à une communauté régionale fondée sur des règles." 
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